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ARTICLE 6

Rédiger ainsi l’alinéa 8 :

« 4° Présenter une souffrance physique ou psychologique liée à cette affection qui est complètement 
réfractaire aux traitements ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le changement de rédaction permet d’interroger l’apport exact de l’antalgie et à généraliser l’usage 
des échelles de douleur afin de soulager davantage et mieux les patients.


